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( N° 284. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE ou '2 Jurs 1887. 

l)odiftc.ations à quelques 1lis1,ositions de la législation d~ l'acelse. sur la 
fabricat.ion des bières et vinaigres (1). 

Eiillll9:·-- 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR L~ GOUVERNEMl!:N'f. 

ART. 2. 

ART. 29 (2e alinéa). 
Les dispositions de l'article 27 sont applicables à tonte infraction aux 

mesures prises en vertu du présent article. 

ART. 5. 

La présente loi sera obligatoire à partir du :fer octobre 1887. 

A. BEEHNAERT. 

(1) Projet Je loi, n• i 18. 


